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BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du  4 avril  2025

noD20250404  - 06

Objet  : Organisme  unique  de  gestion  collective  des  prélèvements  d'eau  pour  l'irrigation

Périmètres  hydrographiques  Garonne-Saint  Martory,  Hers-mort  et  Girou

Approbation  des  plans  de répartition  des  eaux  pour  l'irrigation  été  2025  et  hiver  2025-2026

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 13 février  2025  ;

Considérant  le point  B3-19  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  les Préfets  coordonnateurs  des sous-bassins  Garonne  et Montagne  noire  ont  attribué  au

Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  Réseau31  en tant  qu'organisme  unique,  en 2016  et pour  une

durée  de 15 ans soit  jusqu'au  31 mai 2031,  une autorisation  unique  pluriannuelle  de prélèvement  d'eau

pour  l'irrigation  agricole  sur les sous bassins  Garonne  Saint-Martory,  Hers-Mort  et Girou  par arrêtés

préfectoraux  des 16  juin  et 21 juillet  2016  ;

Considérant  que  conformément  àl'article  R211112  du Code  de l'Environnement,  RESEAU31  établit  chaque

année  les plans  de répartition  des prélèvements  d'eau  pour  l'irrigation  sur  2 périodes  :

- Etiage  2025  du 1'-'  juin  au 31 octobre  2025

- « Hiver  2025  » du 1"'  novembre  2025  au 31 mai 2026  ;

Considérant  que  le recensement  des besoins  annuels  2025-2026  a ainsi  été  effectué  :

- par  envoi  d'un  courrier  spécifique  à chaque  préleveur  agricole  sur  les 3 périmètres

hydrographiques,  avec  une  relance  par  mail,  SMS ou téléphone  en cas de non  réponse,

- par  enquête  spécifique  pour  les prélèvements  nécessitant  des précisions  techniques  ;

Considérant  qu'à  la demande  des services  de l'Etat  qui imposent  une  instruction  dématérialisée,  Réseau31

a également  préparé  une  version  numérique  de ce plan  de répartition  ;

Considérant  que  le Plan de Répartition  des eaux  sera transmis  par les services  de l'Etat  au Conseil  de

l'Environnement  et des Risques  Sanitaires  et Technologiques  (CODERST)  et validé  par  arrêté  préfectoral.

Depuis  le décret  du 23 juin  2021 relatif  à la gestion  quantitative,  la notification  individuelle  à chaque  irrigant

de son volume  autorisé  n'est  plus  réalisée  par l'Etat  mais  par l'organisme  unique,  dès la prise  de l'arrêté

préfectoral  validant  le PAR ;

Considérant  que  l'étiage  2024  s'est  caractérisé  par  un cumul  pluviométrique  excédentaire  de 20o/o, avec

une période  sèche  relativement  courte  au cœur  de l'été.  Malgré  des conditions  incertaines  en début  d'été,

des épisodes  orageux  pendant  l'été  ont  permis  une  fin  d'étiage  précoce.  L'étiage  2024  a été  plus  chaud  que

la moyenne  mais  sans comparaison  avec  les années  2022  et 2023  ;

Considérant  que  depuis,  La situation  est globalement  satisfaisante,  en particulier  au regard  du remplissage

des retenues  et du niveau  actuel  des nappes.  Pour  autant,  le déficit  neigeux  nécessite  de rester  vigilant.  Les

précipitations  pluies/neige  de l'hiver  et du printemps  seront  déterminantes,  en particulier  pour  les réserves

de La Ganguise  et de Montbel  ;

Considérant  que  compte  tenu  des incertitudes  sur l'état  des stocks  de neige,  en dessous  de la médiane,  et

ses conséquences  sur les débits  des cours  d'eau,  le PAR 2025  présenté  par Réseai31  retrace  les volumes

réellement  demandés  par  les irrigants  ;
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Considérant  que  les volumes  prélevables  globaux  fixés  par  les arrêtés  d'autorisation  pluriannuelle  n'étant

pas atteints,  la clé de répartition  prévue  par les textes  n'a pas à être  appliquée  et chaque  irrigant  peut

obtenir  le volume  théorique  demandé  ;

Considérant  que  des réajustements  interviendront  si nécessaire  en cours  de saison  via notamment  les

arrêtés  portant  restriction  des prélèvements  d'eau  que  pourra  prendre  la préfecture,  conformément  aux

préconisations  de l'arrêté  d'orientation  de bassin  du 24 mars  2023  relatif  au renforcement  de la coordination

des mesures  de sécheresse  sur le bassin  Adour-Garonne  ;

Considérant  que  le principe  de répartition  des eaux  établi  depuis  2016  étant  reconduit,  il est ainsi  proposé  :

- pour  les irrigants  ayant  répondu  au questionnaire  de recensement  des besoins,  de satisfaire  leurs

demandes  ;

- pour  les autres  irrigants,  de reconduire  leurs  demandes  de l'année  2024  ;

Considérant  que  dans  chacun  des 3 périmètres  visés,  un total  de 447  prélèvements  a été recensé  (contre

453  en 2024  et 455  en 2023),  répartis  ainsi  :

Périmètre  230

GARONNE  SÏ

MARTORY

Périmètre  143

HERS-MORT

Périmètre  153

GIROU

Nombre  de prélèvements  en eaux souterraines  et cours  d'eau 277 42 18

Nombre  de prélèvements  en plan d'eau 26 32 52

Considérant  que  sur les trois  périmètres,  les plans  de répartition  des eaux  à usage  agricole  respectent  les

volumes  notifiés  dans  les arrêtés  d'Autorisation  Unique  Pluriannuelle  (AUP)  qui  sont  les suivants  :

Périmètre  230

GARONNE  SÏ  MARTORY

Périmètre  143

HERS-MORÏ

Périmètre  153
GIROU

Autorisé  AUP Autorisé  AUP Autorisé  AUP
'l"  juin-31  oct 1er nov -  31 mai 1"  juin-3  ï oct 1 er nov -  31 mai T'  juin-31 txt 'ler nov - 31 mai

Cours  d'eau  et nappes

d'accompagnement 25,48 Mm3 9,6û Mm3

2,90 Mm3 0,87 Mm3 2,90 Mm3 0,87 Mm3
Cours  d'eau

compensés
4 Mm= Sans Objet

ÏOTAL  Plans  d'eau 9,29 Mm3 9,29 Mm3 8,40 Mm"' 8,40 Mm3 9 Mm3 9 Mma

Considérant  que  conformément  à l'arrêté  d'AUP  du 16 juin  2016  et sur proposition  de Réseau31  par

délibération  du Bureau  Syndical  du 18 mai 2016,  le volume  cours  d'eau  et nappe  d'accompagnement  du

périmètre  230  a commencé  à décroître  depuis  2022  à hauteur  de -3,10  % par  an entre  2022  et 2027  ;

Considérant  que  ces demandes  de Réseau31  demeurent  globalement  inférieures  aux  volumes  prélevables

estivaux.  Par rapport  aux volumes  autorisés  AUP totaux  (cours  d'eau  & nappe  d'une  part,  et plans  d'eau

d'autre  part),  ces demandes  représentent  les pourcentages  suivants  :

Garonne  St Martory Hers-mort Girou

69 % 43 % 62 %
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Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  unique  : d'approuver  les plans  de répartition  des eaux  pour  les saisons  d'irrigation  estivale  2025

et hivernale  2025-2026  sur les périmètres  hydrographiques  de l'Hers-mort  (no143),  du

Girou  (no153)  et Garonne  Saint-Martory  (no230).

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe  : Man annue(  de répartition
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SYNDICAT  MIXTE  DE L'EAU  ET DE

L'ASSAINISSEMENT  DE HAUTE-GARONNE

PLAN  ANNUEL  DE REPART!THûN  DES  PRELEVE!'AENTS  D'EAU  A

USAGE  AGRtC' €)LE

DE L'ETaAGE  2C25  ET H'ORS-ET  MGE  2025-2026

Pérïmè'tre  rao230  : GARû('i[{'JE  SA!NT-FAARTORY

P erirtrietre  îo  'N Ss : GHR«JtJ

Laorganisme  unique  est  tenu,  chaque  année,  de remettre  un plan  annuel  de ïépartitiûn  (PAR)  du  volume  tl'eau

faisant  laobjet  d'une  autûrisation  de prélèvement.  (Article  R211-112  du Code  de l'environnement)

Uanicle  R214-3'1-3  du Code  de laenvironnement,  modifié  par  le décret  n"2021-795  du 23 juin  2021,  précise

les modalités  de ce PAR.

En tant  quaorganisme  unique  sur  les périmètres  Système  Saint-Martüg  (n730),  Hers-Mort  (no143)  et Girou

(no153),  RESEAU31  bénéficie  de deux  autorisations  uniques  pluïiannuelles  de prélèvements  à répartir  entre

les irrigants  (Anêtés  préfectoraux  des 16  juin  et 21 juillet  2û16).

Btlan  de  laétiage  2024

L'étiage  2024  s:est  caradérisé  par  :

- Un cumul  pluviométrique  excédentaire  de 20%  :

o  Une  période  sèche  relativement  courte  au cœur  de laété

o Conditions  fragiles  en début  d'étiage,  fin  d'étiage  précoce

3ème  étiage  le plus  pluvieux  depuis  30 ans

Etiage  plus  chaud  que  la nûrmale  mais  sans  comparaison  avec  2C122 et 2023

Un indice  élevé  d'humidité  des sols  en seconde  partie  de laétiage

Période  de  recharge  hiver  2024  -  2025

La situation  semble  favorable  au 15  janvier  2025,  d'après  la veille  hydrologique  de la DDT3  1 :

"La  situation  est  globalement  satisfaisante,  en particulier  au regard  du remplissage  des  retenues  et  du  niveau

actuel  des nappes.  Pour  autant,  le déficit  neigeux  nécessite  de  rester  vigilant.  Les précipitations  pluies/neige

de lahiver  et du printemps  seront  déterminantes,  en particulier  pour  les réserves  de La Ganguise  et de

Montbel.  ++

RESEAu31 Plan de Répartition  2ô25
Pé?mètres na 230, 143 et ï 53
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Plan  de  répaitition

Les  tableaux  ci-dessûus  présentent  le récapitulatif  par  périmètre  des  demandes  2025-2026
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ies  demandes  individuelles  sont  présentées  en  annexe  1.

RESEAu31 Plan  de Répafition  2025

Pénmèttes  N  23û,  143  et 153

Evolutiori  des  vokimes  deniandés

Les graphiques  ci-dessous  représentent  une évolution  pluriannuelle  des volumes  demandés,  comparés  aux

volumes  consommés  et aux volumes  de laautorisation  unique  pluïiannuelle.

Les demandes  sont  assez stables.  Elles tendent  même  à décroitre  sur le système  Saint-Martory.  Elles se

maintient  sous les volumes  autorisés  pluriannuellement,  surtout  sur les périmètres  Hers et Giïûu.

Giroci  P1S3  (Hûrs  plai'is  d'eau)

Iû'19

'iulô  153F:ô  î urNqui-i  p'Lu  lan  juêlle

202  T 2024 20z"'5

RESEAu3i Plan  de Répartition  2û25

PéÔmètres  na 23û,  143  et i53
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RESEAU31 Plan de Répartition 2025
Péômèiïei  na 230, T43 et i53

Volurne  de iéserve

RESEAU31  souhaite  bénéficier,  pour  chaque  périmètre.  chaque  période  et chaque  type  de ïessource,  du

volume  maximal  de  réserve  tel  que  défini  aux  articles  10.  ï des  arrêtés  des  16  juin  et  21 juillet  2016.

Ce volume  maximal  de réserve  est  donc  fixé  ainsi

Volume de réserve s 1ü% de I  des volumes demandés.

Ce volume  de réserve  permet  l'accueil  de nüuveaux  irrigants  et la correction  de mauvaises  estimations  de

leur  besoin  par  les irrigants  ou daun oubli  de renvüi  de fiche.

->  RESEAU31  fait  la demande  des  volumes  de  réserves  maximums.

Justification  des  vokinies  hivernaux

Des  volumes  hivernaux  sont  pafûis  demandés  par  les irrigants.  Ils cûrrespondent  :

Au ïemplissage  hivernal  des plans  d'eau  ;

A la lutte  anti-gel  sur  certaines  cultures,  notamment  en arboricultuïe  avec  kiwis  et poiriers  suï  le

système  Saint-Martory  :

A l'aide  à la levée  des  semis,  y compris  sur  les blés,  cûmpte-tenu  des évolutions  climatiques  (faibles

précipitations  en mars  et au printemps).  Cetke  demande  est  en cûnstante  augmentation.

A laélevage  et au semis  de prairies.

Cultures  spéciales

Cûnformément  à laartide  81 de l'arrêté  d'oïientation  de bassin  Adour  Garûnne  du 24 mars  2ü23  relatif  à la

réglementation  des  usages  de t'eau  en cas de  sécheresse,  laorganisme  unique  peut  demandeï  une  dérogation

à daéventuelles  mises  en œuvre  de restriction  en cas de sécheresse.

Des cultuïes  spéciales  sont  pratiquées  sur  les 3 périmètres  de gestion  de RESEAU31.  Il s'agit  de maraichage,

arbûricultuÏe,  hûrticulture,  tabac,  SemenCeS  (maïs...),  plantes  médicinales...  Dans  ses fiches  de reCenSement

des besûins,  RESEAU31  a donc  invité  les irrigants  à préciser  sails pratiquaient  des  cultures  spéciales,  lesquelles,

et le nombre  d'hectares  concernés  La liste  est  donc  jointe  au PAR 2024.

->  RESEAU31  demande  donc  une  dérogation  pour  tous  les irrigants  concernés  par  les cultures

spéciales,  recensés  dans  les  tableaux  ci-joints.

RESEA113i Plan de Répariition  2C125
Pénmètïei  na 230, 143 etï53
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Multicoinpteurs

Certains irrigants  pûssèdent  plusieurs compteurs.

La demande  de volumes  a été adaptée au nombre  de compteurs  (demande  unique pour  tous les compteurs,

regroupée  çi.ir la première  lirlne des extractions  et masquée  sur les tableaux).
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ABADIE Laurent  / SAINT-ELIX-LE-CHATEAU - Le Moulin  - SSM Ruisseau
Larnesan 2 230

CuMA  D'ACCUEIL DE LAUTIGNAC / PLAGNOLE - Castagnère  - Ruisseau de la
Garenne - La Bure 2 23C1

EARL DE PICAYNE / MONDAVEZAN  - Paban - Elysée 2 - SSM Canal de l'Elysée 2 230

GAEC DE ROuJOU / MARIGNAC-LASCLARES - Le Moulin  - SSM Canal du
Moulin 2 230

EARL LE FOURCADE / BERAT - Le Fûurcade 1-  SSM Canal principal 2 23ü

GAEC du Bassioué / SAINTE-FOY-DE-PEYROLIERES - En Doumenge  - Nappe  /
plan d'eau 2 230

SAS SAVE / GRATENS - Garaqnon  - SSM Fossé Bataillé 3 230

SENGES Joël / MUREI' - Daulin - SSM Louqe 2 230

ASA DE LAURAGAIS / VALLEGUE - - Bartheqaline 2 143

GAEC DE LA MARG'AuDE  / PAYRA-SUR-L'HERS - La Jasse - 2 143

ASA DU LAURAGAIS TARNAIS / MAURENS-SCOPONT - LAC DE GEIGNES -
Ruisseau de Geiqnes 2 153

SCEA EN DONAT / CUQ-TOULZA  - En causse - Ruissellement 2 153

RESEAU3T Plan  de Répartition  2025

Pénmèttes  N  230,  i43  et ï 53

ANNEXES

Annexe  n"l  : Dernandes  de  volun»es  individuel[es  (périmètres

143-!53-230)

Annexe  n"'2 : Annonce

Annexe  no3 : Courrier  demande  de  prélèvernent  d'eau

l'irrigation  (Eté  2024  et  hiver  2ü24-2025)

RESEAu3i Plan  de Répadition  2025

Pénmètïes  na 230,  143  et i53
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ORGANISME  UNiQUE  DE GESTiôr{  COLLECTiVE  [)ES  VOLurv!ES  PRELEVAEiLES

POUR  LIRRIGAÏION

A'=ftS DE DEJ'b')ANDE  DE PRELEVEMENT  POIJF!  LA SAISO:N  DlRR!GATiC)N  202S

RESEAU31  est l'organisme  unique  pour  la gestion  des prélèvements  daeau à usage  agricole  suï  les

périmètres  suivants  '

Système  Saint-Martory  -  bassin  du  Touch  -  Lüuge  aval (No 230)

Bassin  veïsant  de l'Heïs-Mort  (No 143)

Bassin  versant  du Giïou  (Na 153)

Les  irrigants  préleveuïs  sur  canaux,  retenues,  ïivières  et  en  nappe  phréatique  (hûrs  nappe

daaccompagnement  de la Garonne)  sont  invités  à faire  connaitre  leurs  besoins  pour  la campagne

d'irrigation  2025  avant  le 26janvier  2025  (article  R214-31-3  du code  de laenvironnement)  Cette

démarche  est  obligatoire  pûur  bénéficier  d'un  volume  et daune  autorisation  de prélèvement  Adressez-

vous  au  Pôle  GIRE  de  RESEAU31,  3 rue  André  Villet,  3140ü  Tûulouse  ou  au  06 37 61 45 95

irrigation@ïeseau31  fr

Annexe  no3  : Courrier  dernande  de  prélèvernent  d"eau  pour

l'irrigation  (Eté  2025  et  t»iver  2025-2026)

RESEAL131 Plan de Répafition  2025
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3.2  Modèle  Fiche  demande  de  prélèvernent

4 PRELEVEMENTS  D'EAU  PC)lJR L'IRRIGAÏR)N  œoz3

etCl de Vé}iliët, comptê:er et adualiser li néCeisalre leS Infotnia:ioni des flches tilolnies lUne flche par ptlilTa. de prélèvemflt):"' "' """-" - "' "" -'-
iI)Oln! dë prélèVemenf matéïlallie un pôlnt de ConneXiOn phytique, entre une iesiourœ en eeu etrin disposltifde captage d'eall.

tous vos points de prélèvemen!s n'apparaissent pas, œnjactez-noui au û5 61 17 46 04 (llI (llïinigailan@teseau31.fï et noui vous ferons paiser
'he ou pkisieuis fiches supplémen!alies.

:mazue : Les fichei pouï lei prélèvenientç en ASA sont neçuei e! :railées paï leia) Présidentl e) de I'ASA.

Nombre  de fiches  prélèven'ient:

RESEAu31 Plan de Répartition  2ô25

Pétimè!tes  na 23ô, 143 et 153
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'Grandes  cultures  : rnais, sû)a, tournesol,  colza, blé tendre  ou dur, pois.

Cultures spéclales: arboricuhure,  maraichage, horticuiture,  pépinitqes, semences, semis de prairie à laautomne, tabac.

Les cultures spéciales peuvent  faire laoblet de mesures dérogatoires  suivarit lêS dispositioris  de "l'arreté  cadredéperiemenial  relatii  a la règlementation
provisoire  des usages de l'eau en cas de sècheresse 'o'!

RËSËAu31 Plan de Répaditiûn  2[)25

Pénmètïes  na 23ü, 143 et 153

o;olurn-es d-eau'
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